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De quoi est-il question?

La maltraitance des personnes âgées correspond à une 
violence domestique à l’égard de personnes âgées. Elle 
est commise en partie de façon consciente et inten-
tionnelle et en partie de façon inconsciente et bien in-
tentionnée, mais est alors le reflet d’un surmenage des 
aidants de la personne âgée. D’après le consensus qui a 
été atteint au cours de ces dernières années, elle en-
globe [1]:
– Violence physique (avec ou sans blessures visibles);
– Violence psychique (agressions verbales, insultes, 

injures, menaces de placement en institution ou 
d’abandon);

– Violence par abus financier (par ex. appropriation 
d’argent, de bijoux ou de terrains ou contrainte à la 
modification du testament ou d’autres documents);

– Violence sexuelle (rare chez les personnes âgées);
– Violence par négligence (ne pas fournir l’aide néces-

saire dans les tâches domestiques ou dans les soins, 
ne pas donner des médicaments prescrits ou surdo-
sage de médicaments tranquillisants, entraver des 
consultations médicales ou des interventions de 
services d’aide et de soins à domicile);

– Violation des droits de l’homme (par ex. par inter-
diction de visites, dissimulation de lettres, enferme-
ment, confiscation de documents d’identité ou du 
téléphone/téléphone mobile/PC).

Cet article se base sur un 
exposé présenté dans le 
cadre de l’assemblée de 
printemps SSMIG 2016.

La violence contre les personnes âgées est tout aussi fréquente que la violence à 
l’égard des jeunes femmes, mais elle est encore plus souvent dissimulée. Il est es-
sentiel de prendre au sérieux les indices évocateurs, même si les symptômes ne 
sont le plus souvent pas aussi évidents chez les personnes âgées que chez les jeunes. 
En cas de doute, il est également possible de demander conseil à titre préventif au 
service de réclamations indépendant pour les personnes âgées (Unabhängige 
Beschwerdestelle für das Alter, UBA), sans mentionner l’identité de la personne 
concernée. Il est le plus souvent décisif de soulager les aidants surmenés et de sur-
monter l’isolement social.

Epidémiologie de la maltraitance  
des personnes âgées

Il n’existe pas de données représentatives provenant 
de Suisse, mais de telles données sont disponibles pour 
sept pays européens [2]: dans sept grandes villes, env. 
600 personnes âgées de 65–84 ans vivant à leur domi-
cile et ne souffrant pas de démence ont à chaque fois 
été sélectionnées au hasard et interrogées par télé-
phone quant à d’éventuelles expériences de violence 
domestique qu’elles auraient vécues au cours de l’an-
née passée. En moyenne, 22,6% des personnes interro-
gées ont rapporté une quelconque forme de violence 
(allant de 13,4% en Italie à 29,0% en Allemagne et 30,1% 
en Suède).
Les formes les plus fréquentes de violence étaient la 
violence psychologique ou verbale (19,8%), avec des me-
naces, insultes et humiliations, suivie de la négligence 
(4%), de la maltraitance financière (3,9%), de la violence 
physique (2,6% dont 0,7% avec blessure) et de la vio-
lence sexuelle (1%). En Suisse également, il faut s’at-
tendre à ce qu’une personne âgée sur cinq soit maltrai-
tée, soit blessée dans sa dignité ou subisse des violences 
psychiques par quelqu’un de son entourage et qu’une 
personne âgée sur 25 soit victime de négligence ou de 
violence financière ou physique. La plupart de ces mal-
traitances restent ignorées et le problème persiste 
longtemps.
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Les résultats de telles enquêtes représentatives ne 
prennent naturellement pas en compte la maltraitance 
des personnes très âgées et des personnes démentes, 
qui sont très souvent victimes de violence car les 
proches qui s’occupent d’elles se trouvent souvent sur-
menées; de même, la maltraitance des personnes âgées 
vivant en institutions n’est pas prise en considération. 
Contrairement à la sphère domestique, la maltraitance 
dans ces établissements est plus rare en raison du 
contrôle social beaucoup plus étroit, même si des cas 
isolés spectaculaires se produisant dans des institu-
tions sont souvent très médiatisés.
Les personnes âgées sont tout aussi souvent victimes 
de violence domestique que les jeunes femmes, parti-
culièrement lorsqu’elles sont devenues dépendantes 
d’encadrement voire de soins (tab. 1). Il en résulte un 
risque de décès multiplié par deux [4] et un risque de 
placement en institution multiplié par quatre [5]. 

Investigations en cas de suspicion de 
maltraitance d’une personne âgée

Il faut commencer à soupçonner une violence domes-
tique lorsque des aidants mandatés, qu’ils soient pro-

fessionnels (par ex. service d’aide et de soins à domi-
cile) ou non, sont congédiés sans raison valable et qu’ils 
ne peuvent plus avoir de contacts personnels avec une 
personne ayant besoin d’aide. Si la personne concernée 
renvoie elle-même de façon répétée des aidants, il 
convient de songer à une auto-négligence, ce qui est 
souvent le cas chez les personnes seules avec démence 
débutante ou chez les personnes «désordonnées» de-
venues dépendantes. Dans ces situations, les aidants 
mandatés devraient discuter de leur soupçon avec la 
personne qui les a engagés et/ou avec le médecin de fa-
mille et/ou l’équipe, et éventuellement avec quelqu’un 
qui est proche de la personne concernée.
En cas de vague soupçon d’une possible violence do-
mestique, cinq questions du Elder Abuse Suspicion In-
dex (EASI) [6] ont fait leurs preuves dans la pratique 
quotidienne (tab. 2).

Etant donné que les victimes âgées de violence domes-
tique sont le plus souvent dépendantes de l’aide quoti-
dienne apportée par l’auteur présumé des actes de vio-
lence et qu’elles préfèrent accepter la violence plutôt 
que d’être placées en institution, un éloignement de la 
personne violente est le plus souvent inapproprié. Il 
est bien plus indiqué de soulager correctement la per-
sonne maltraitante, qui est généralement surmenée 
par les tâches d’encadrement de la personne âgée, et ce 
même contre sa volonté, si nécessaire avec l’aide des 
Autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA). 
Le tableau 3 résume les signes évocateurs d’une éven-
tuelle violence à l’encontre des personnes âgées et la 
meilleure démarche à adopter.

Tableau 2: Les cinq questions du Elder Abuse Suspicion Index 
(EASI) [6].

Question 1 Avez-vous besoin de l’aide d’autres personnes 
pour l’une des activités quotidiennes suivantes: 
prendre le bain, s’habiller, faire les courses, 
 payer des factures, préparer les repas?

Question 2 Quelqu’un vous a-t-il déjà confisqué des den-
rées alimentaires, des médicaments prescrits, 
vos lunettes ou votre appareil auditif, privé de 
soins médicaux ou tenu à l’écart de personnes 
que vous auriez bien aimés voir?

Question 3 Avez-vous déjà été indigné parce que quelqu’un 
vous a parlé ou s’est comporté avec vous de 
sorte que vous ayez eu honte ou que vous vous 
soyez senti menacé?

Question 4 Quelqu’un a-t-il déjà essayé de vous forcer à 
 signer certains papiers ou à dépenser votre 
 argent à des fins différentes de celles que  
vous envisagiez?

Question 5 Est-il déjà arrivé que quelqu’un vous fasse peur, 
vous touche d’une manière que vous ne vouliez 
pas ou vous inflige des douleurs corporelles?

Tableau 1: Méta-analyse des facteurs de risque  
de maltraitance des personnes âgées [3].

Facteurs de risque Rapport de cotes avec 
25e et 75e percentile

Facteurs de risque relatifs aux  
victimes

Problèmes psychiques 3,3; 1,5–7,1

Troubles comportementaux chez  
des personnes nécessitant des  
soins somatiques

2,3; 1,6–3,2

Troubles comportementaux en  
cas de démence

38.3; 4,6–326

Dépendance (besoin de soins) 4,4; 2,4–7,9

Sénilité 4,8; 3,3–7,8

Facteurs de risque relatifs aux 
 personnes maltraitantes

Stress élevé/surmenage lié  
à la fonction d’aidant

1,8; 1,2–2,7

Maladie psychique personnelle  
ou problèmes telle qu’addiction

3,1; 1,4–7,1

Facteurs de risque relatifs  
à la relation familiale

Relation conflictuelle 9,0; 4,8–16,8

Facteurs de risque relatifs  
à l’environnement

Grand soutien social de la part de 
l’extérieur (un bon soutien social  
de la part de l’extérieur réduit massi-
vement le risque de maltraitance)

0,4; 0,2–1,07

Faible soutien social de la part de 
l’extérieur en cas de dépendance  
aux soins

4,6; 2,4–8,9
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Tableau 3: Indices évocateurs d’une éventuelle violence à l’encontre de personnes âgées et investigations nécessaires [1].

Manifestations Investigations et remarques

Violence physique  

•  Ecorchures
•  Lacérations
•  Hématomes
•  Fractures
•  Traces de liens de contention
•  Brûlures
•  Douleurs
•  Dépression
•   Délire avec ou sans détérioration de troubles  

comportementaux en cas de démence
 

•   Demander directement à quoi sont dues les blessures (contradiction avec l’aspect de la 
lésion?) Attention: les hématomes spontanés sont fréquents chez les personnes âgées

•   Les blessures au niveau de la tête, du cou et des bras sont typiques en cas de violence, 
mais elles peuvent également résulter de chutes ou d’un cognement spontané

•   Les fractures zygomato-maxillaires sont typiques de coups; les fractures orbitaires et 
nasales résultent typiquement de chutes 
Attention: des fractures des os longs peuvent survenir chez les personnes alitées depuis 
longtemps, même en cas de soins minutieux

•  Inspecter les poignets et les chevilles pour voir s’il y a des traces de liens
•   Etre attentif à la présence de différentes blessures anciennes (par ex. grandes lacérations 

avec guérison en seconde intention ou consolidation d’une fracture en mauvaise  
position), car elles font soupçonner des violences

•   Examiner la bouche à la recherche de fractures dentaires ou de dents récemment perdues
•   Utiliser une échelle de la douleur (éventuellement spécifique pour les stades tardifs de 

démence)
•  Rechercher la présence d’une dépression ou d’un délire, par ex. en raison de douleurs
•   Examiner la personne âgée en l’absence de personne accompagnatrice: l’anamnèse peut 

différer de celle de la personne aidante → suspicion de violence (sauf en cas de démence)

Violence verbale ou psychologique

•  Observation directe d’injures verbales
•   Signes discrets d’intimidation, par ex. la personne laisse 

l’accompagnant (=coupable?) répondre aux questions
•   Signes d’isolement de personnes de confiance  

(de la famille ou du cercle d’amis)
•  Dépression ou anxiété, ou les deux

•   Poser des questions spécifiques, par ex. «Est-ce que quelqu’un crie avec vous ou vous 
injure?», «Quelqu’un vous a-t-il menacé de vous placer en institution?», «Vous interdit-on 
de voir des amis ou d’autres membres de la famille?»

•   Interroger la personne âgée sur la taille et la qualité du réseau relationnel, par ex.  
«Qui vous aide en cas d’urgence?», «Combien de connaissances voyez-vous 
 régulièrement et combien de connaissances vous appellent souvent? Qui est-ce?»

•   Utiliser des évaluations standards pour la dépression et la cognition 
Attention: la violence verbale s’accompagne souvent d’autres formes de violence

•   Le personnel clinique et administratif doit être invité à signaler sans délais et discrète-
ment au médecin des injures verbales ou des gestes brutaux envers le patient

Violence sexuelle

•   Hématomes, éraflures ou lacérations dans la région  
ano-génitale

•   Maladie vénérienne de survenue nouvelle (en particulier 
dans les institutions et en cas de survenue chez plusieurs 
personnes)

•  Infection urinaire

•   Demander directement à la personne âgée si elle est victime d’une activité sexuelle  
forcée ou de viol

•   Examiner le vagin et prélever des preuves médico-légales ou laisser un spécialiste  
s’en charger (comme chez les jeunes)

•   En cas de démence, poser des questions pour rechercher un comportement hypersexuel 
et d’autres troubles comportementaux (éventuellement auprès des autres patients)

Violence financière

•   Plus assez d’argent pour payer la caisse-maladie, le  
service d’aide à domicile, la nourriture, le loyer,  
l’électricité, le gaz, etc.

•  Malnutrition, perte de poids sans raison médicale
•  Dépression, anxiété
•   Indications de mauvaises décisions financières,  

d’après les dires de la personne concernée ou de tiers
•   Renvoi d’aidants ou de services d’aide et de soins  

à domicile
•   Plus d’électricité, de gaz ou d’assurance-maladie car  

les factures n’ont pas été payées en dépit de rappels  
de paiement

•   Résiliation du logement car les loyers ou hypothèques  
n’ont pas été payés

•   Demander directement à la personne âgée si elle est victime d’abus financier, par ex. 
«Vous a-t-on confisqué de l’argent, des objets de valeur ou des propriétés sans votre 
 consentement?», «Vos cartes de crédit/bancaires ont-elles été utilisées sans votre accord? 
Par qui?», «Vous a-t-on demandé par téléphone de transférer ou de donner de l’argent  
à quelqu’un?», «Avez-vous suffisamment d’argent pour payer toutes vos factures?»

•   Examen formel de la cognition et de l’humeur 
Attention: il est fréquent que les victimes ne soient pas coopératives par honte

•  Etre attentif à une soudaine amélioration de la situation financière des aidants
•   Sont suspectes les demandes inappropriées d’assistance ou d’aide par une connaissance 

non qualifiée ou un proche non qualifié 
Avec l’accord de la personne, cela peut être directement signalé aux Autorités de 
 protection de l’enfant et de l’adulte (APEA)

Négligence/délaissement

•  Escarres
•  Malnutrition
•  Déshydratation
•  Manque d’hygiène corporelle et vestimentaire
•  Non-respect des prescriptions médicamenteuses
•    Délire avec ou sans détérioration de troubles comporte-

mentaux en cas de démence
•   Indications d’un logement mal entretenu par des tiers ou 

refus strict d’aide à domicile, par ex. par le service d’aide  
et de soins à domicile ou même par un service de visite  
gratuit

•  Examiner l’intégralité du corps à la recherche de zones de pression ou d’escarres
•  Evaluer l’hygiène et la propreté
•  La tenue de la personne est-elle adaptée à la situation et au temps?
•  Déterminer la concentration sanguine des principaux médicaments
•   Déterminer l’indice de masse corporelle et la concentration d’albumine et rechercher une 

sarcopénie Attention: chez les patients déments, la malnutrition et la perte de poids survi-
ennent aussi souvent malgré des soins optimaux et elles peuvent indiquer que les aidants 
respectent à la lettre le refus de s’alimenter et de boire de nombreux patients déments

•   Réaliser des analyses de sang et procéder à un dosage de l’urée et de la créatinine pour 
détecter une déshydratation

•   Interroger l’aidant principal pour évaluer sa compréhension des besoins d’aide, 
d’accompagnement et de soins de la personne âgée et pour savoir qui s’occupe  
de satisfaire ces besoins et s’ils sont bien satisfaits

•   La négligence et le délaissement peuvent être intentionnels (rare) ou être la conséquence 
d’un surmenage psychique ou physique de l’aidant principal, particulièrement en cas de 
nécessité d’une assistance nocturne répétée, de troubles comportementaux, de démence, 
de sénilité, de troubles psychiques ou d’altérations cognitives chez la personne concernée
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Marche à suivre en cas de fort soupçon  
de violence domestique à l’égard d’une 
personne âgée

Le mieux est de discuter du soupçon avec la personne 
concernée dans un cadre confidentiel. Celle-ci doit être 
informée que dans la plupart des cas, les violences se 
répètent et ont tendance à s’intensifier si aucune me-
sure n’est prise. En outre, il convient d’élaborer un plan 
de sécurité et de mesures: au minimum une feuille 
avec les numéros de téléphone utiles, y compris celui 
du Service de réclamations indépendant pour les per-
sonnes âgées (Unabhängige Beschwerdestelle für das 
 Alter, UBA), et l’initiation de mesures visant à soulager 
la personne aidante agressive, au moins par l’instaura-
tion de contacts réguliers avec des personnes neutres 
(par ex. cabinet médical, service d’aide et de soins à 
 domicile, service de visite), éventuellement malgré la 
résistance initiale de la personne aidante.
Une solution le plus souvent acceptée par toutes les 
parties est l’admission dans un hôpital somatique. 
Dans ce cas, il est essentiel de faire part, au moins par 
téléphone, du soupçon de maltraitance à la personne 
responsable à l’hôpital et d’insister pour que des inves-
tigations correspondantes soient initiées et que des 
mesures soient mises en route.
Lorsqu’il est impossible de convaincre la personne 
âgée concernée de donner son accord pour l’initiation 
des mesures nécessaires, il convient de vérifier si elle 
est capable de discernement à cet égard. Si ce n’est pas 
le cas, il faut envisager d’émettre un avis de mise en 
danger auprès des APEA et, le cas échéant, de faire une 
demande de levée du secret professionnel.
D’après l’art. 443 paragraphe 1 du Code civil suisse, les 
collaborateurs d’institutions subventionnées ou pu-

bliques sont obligés d’aviser les APEA en cas de mise en 
danger avérée du bien-être de la personne concernée et 
à cet effet, ils n’ont pas besoin de déliement du secret 
professionnel. Un signalement à la police est avant tout 
indiqué en cas de maltraitance physique grave et de 
danger imminent; dans la majorité des cas, il est suffi-
sant d’effectuer un signalement, dans certaines cir-
constances qualifiées d’urgent, auprès des APEA.
En cas de manque d’expérience vis-à-vis de la violence 
domestique à l’encontre des personnes âgées, il est re-
commandé de discuter avec un supérieur expérimenté 
et/ou de prendre contact avec le Service de réclama-
tions indépendant pour les personnes âgées (Unabhän-
gige Beschwerdestelle für das Alter, UBA), initialement 
sans dévoiler l’identité de la personne concernée.

Remarque
Le Service de réclamations indépendant pour les personnes âgées 
(Unabhängige Beschwerdestelle für das Alter, UBA) est joignable tous 
les jours ouvrables, l’après-midi de 14h00 à 17h00, par téléphone  
(058 450 60 60) ou par e-mail (info@uba.ch). www.uba.ch
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